
 

Trimestres limites des étapes obligatoires au 

Doctorat 

 

- Choix du directeur : à l’admission 

- Dépôt du plan global d’études (PGE): avant la fin du 1er trimestre 

- Enregistrement du sujet de recherche : avant la fin du 1er trimestre 

- Nomination du comité de parrainage : avant la fin du 1er trimestre 

- Rapport de comité de parrainage : 1 fois par an minimum 

- Nomination du jury de l’examen général de synthèse : début du 4ème 

trimestre 

- Examen général de synthèse : avant la fin du 6ème trimestre 

- Avis de dépôt : 2 mois avant la date de dépôt 

- Nomination de jury : 2 mois avant la date de dépôt 

- Dépôt de la thèse : 15ème trimestre max à compter de la date de son 

inscription initiale 


